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Texte

Article 1er. Dans l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant certains éléments de la procédure à suivre par le service
de l'Office des Etrangers chargé de l'examen des demandes d'asile sur la base de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié en dernier lieu par l'arrêté
royal du 17 août 2013, l'intitulé du Chapitre Ier est remplacé par ce qui suit :
  " Chapitre Ier. - Dispositions générales ".

  Art. 2. L'article 1 du même arrêté, inséré par l'arrêté royal du 18 août 2010, est remplacé comme suit :
  " Article 1. Le présent arrêté transpose partiellement la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du
Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut
uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire et au contenu de
cette protection (refonte), et la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013
relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection internationale (refonte). ".

  Art. 3. L'article 1/1 du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté royal du 17 août 2013, est complété par
le 4° rédigé comme suit :
  " 4° le règlement général sur la protection des données : le règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général
sur la protection des données). ".

  Art. 4. A l'article 3 du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté royal du 17 août 2013, les modifications
suivantes sont apportées :
  a) le 2° est remplacé par ce qui suit:
  " 2° l'application du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013
`établissant les critères et mécanismes de détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une
demande de protection internationale introduite dans l'un des Etats membres par un ressortissant de pays tiers
ou un apatride (refonte) et les conséquences qui peuvent en découler, y compris les possibilités de recours ; " ;
  b) le 12° est remplacé par ce qui suit :
  " 12° le fait que les données personnelles du demandeur sont traitées conformément au règlement général sur
la protection des données et à la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard
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